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Assemblée Générale Annuelle - ASSQ 

Le jeudi 2 juin 2022 à 16h30 via Zoom 

1. Ouverture 
Le quorum, qui est actuellement à 15 personnes, est atteint. On dénombre un total de 19 (plus 
tard 21) membres présents sur Zoom pour l’AGA abrégée.  

2. Adoption de l’ordre du jour 
Louis-Paul Rivest propose l’adoption de l’ordre du jour, Yohann Courtemanche appuie. Le 
président Louis-Paul Rivest ouvre officiellement l’Assemblée Générale Annuelle. 

3. Adoption des procès-verbaux de 2021 
Proposition 1: Que soit adopté le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres 
de l’ASSQ tenue le 13 mai 2021 via Zoom. 

Le procès-verbal a été envoyé par courriel aux participants de la réunion à l’avance. Johanne 
Morin propose l’adoption de cette proposition, et Roxanne Brousseau seconde. Aucun vote n’est 
demandé. 

4. Présentation du CA 
Louis-Paul Rivest présente les nouveaux membres du CA et explique que la recherche d’un(e) 
représentant(e) étudiant(e) est en cours. Les membres actuels sont : 

Louis-Paul Rivest (Président), Yohann Courtemanche (Vice-Président), Johanne Morin 
(Registraire), Jasmin Ricard (Trésorier), Roxanne Brousseau (Directrice des communications) et 
Audrey-Anne Vallée (secrétaire). 

5. Élections 2021 
Louis-Paul Rivest présente les postes à pourvoir : Président(e), directeur(trice) des 
communications et secrétaire. Louis-Paul Rivest prendra le poste de président sortant et présente 
les candidats déclarés : Simon Laflamme au poste de directeur des communications et Audrey-
Anne Vallée au poste de secrétaire. Il explique la procédure d’élection : nomination de la 
présidente d’élection Anne-Sophie Charest; courriel d’invitation pour les mises en candidature, 
formulaire de candidature; période de mise en candidature.  

6. Activités 2021-2022 et projets 
Activités 2021-2022 : 

- Jeudis de l’ASSQ (ouverts à tous, entre 30 et 40 participants à chaque occasion) : 
o Le 11 février: Sélection de facteurs confondants à partir de la méthode du 

changement du coefficient estimé : limites et alternatives par Denis Talbot, 
Université Laval, 

o Le 3 mars: Une enquête sur les profils data par Antoine Girard,  
o Le 17 mars : Accès aux données de Statistique Canada et du Gouvernement du 

Québec par Valérie Congote, Statistique Canada et Jean-François Cantin, ISQ. 
- Prix ASSQ-UdM : Ofélie Trudeau-Ferrin. Il s’agit de la quatrième année de l’existence de 

ce prix. Il reste une année.  
- Site internet : travail d’un consultant (Nicolas Carreau) pour faire le lien entre le site web 

et l’intranet. 
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- Convergence : 2 numéros, éditeur Pierre Lavallée. 
- Conversion au format pdf et archivage des Convergence : projet en cours pour assurer 

l’archivage. 
Projets à venir : 

- Jeudis de l’ASSQ virtuels. 
- Enquête auprès des membres sur les emplois en statistique, avec l’aide de SOM. 
- Colloque et AGA 2023 en mai 2023. En ligne ou en présentiel? 
- Congrès Mondial de la statistique à Ottawa en 2023. 

Membres actifs (en date du 3 avril 2022): 99 membres actifs, 85 membres statisticiens, 7 
membres institutionnels.  

7. États financiers 
Le trésorier Jasmin Ricard présente le bilan financier pour l’année 2021. Il présente les différents 
revenus et dépenses. 

Proposition 2 : Que soit approuvé le bilan financier de l’année 2021 préparé par le trésorier de 
l’ASSQ et présenté lors de l’Assemblée Générale. 

Jasmin Ricard propose, David Emond seconde. Aucun vote n’est demandé. 

Proposition 3 : Que le bilan financier de l’ASSQ pour l’année 2021 ne soit pas soumis à une 
vérification comptable. 

France Lapointe propose, Johanne Morin seconde. Aucun vote n’est demandé. 
 
Cotisations : Louis-Paul Rivest présente la cotisation de 2021. Les cotisations suivantes ont été 
utilisées lors de la dernière campagne de renouvellement (mars 2021) 

• Membres individuels : $ 50 
• Membres étudiants à temps plein : $ 0 
• Membres institutionnels : $ 300 

Ces cotisations sont valides pour 2 ans (l’adhésion d’un cotisant en 2021 est automatiquement 
renouvelée pour 2022). 

Proposition 4 : Que l’échelle des cotisations suivante soit utilisée pour 2023: 
• Membres individuels : $ 50 
• Membres étudiants à temps plein : $ 0 
• Membres institutionnels :$ 300 

Et que cette cotisation soit valide deux ans. 

Jasmin Ricard propose, Johanne Morin seconde. Aucun vote demandé. 

Proposition 5 : Que pour l’année 2023, la gratuité d’adhésion soit offerte sur demande à tout 
étudiant inscrit à temps plein à un programme universitaire reconnu par l’ASSQ. 

Louis-Paul Rivest propose, David Emond seconde. Aucun vote n’est demandé. 

8. Varia  
Louis-Paul Rivest explique qu’avec la pandémie, il a été difficile d’organiser un événement en 
présentiel. Suggestions : France Lapointe et David Emond résument qu’il est difficile d’organiser 
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un événement formel (réservation de salle, …) et qu’une activité informelle pourrait être plus 
facile à organiser.  

10. Fermeture de la réunion 
Johanne Morin propose la fermeture de la réunion, Louis-Paul Rivest seconde. Louis-Paul Rivest 
déclare que l’Assemblée Générale est terminée. 

Préparé par Audrey-Anne Vallée 

Secrétaire de l’ASSQ 


